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Réseau d’écoute, d’appui 

et d’accompagnement des parents des Hautes-Alpes

Avec le soutien financier de la D.D.C.SP.P., de la C.A.F et de la M.S.A
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PREFECTURE DES HAUTES-ALPES

Direction Départementale
de la Cohésion Sociale et de

la Protection des Populations
	APPEL A PROJETS 2012

	Soutien à la Parentalité
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DATE LIMITE DE DÉPÔT DES DOSSIERS : 
	vendredi 24 février 2012


Le réseau a pour but de soutenir les actions en cohérence avec la Charte nationale des initiatives pour l’écoute, l’appui et l’accompagnement des parents, dont les engagements sont rappelés en fin de document.

De manière très générale, la parentalité c'est « la discussion, la conversation, la rencontre des adultes à propos de l'enfant ». La parentalité c'est permettre à un enfant de grandir, d'être peu à peu autonome et de devenir adulte ; et l'accompagnement à la parentalité consiste à soutenir, si besoin, les parents face à leurs questionnements et/ou difficultés devant le développement, les évolutions, les comportements de leur enfant dans son chemin vers sa vie d'adulte.

	PRECONISATIONS POUR L’ELABORATION DES PROJETS


· Les objectifs généraux de chaque projet :

· Aider les parents en prenant appui sur leurs savoir-faire et ressources. Les parents sont les acteurs privilégiés des réseaux. Les professionnels interviennent en appui en apportant des compétences particulières

· Conforter la place des parents au cœur du système d’éducation de leur enfant

· Favoriser le développement du lien social entre parents

· Se situer dans une logique de prévention

· S’inscrire dans la réalité des besoins exprimés / repérés au sein de son territoire
· S’inscrire dans une dynamique de réseau et d’articulation sur un territoire donné

· Développer des actions qui permettent l’acceptation de la diversité des formes d’exercice de la fonction parentale et éviter toute stigmatisation

· Participer à la réflexion collective sur les thèmes relatifs à la fonction parentale

(  La démarche de réalisation :
· Construire une démarche qui suscite et accompagne l’implication des parents dans la conduite et le développement de l’action

· Proposer des intervenants (parents, bénévoles, professionnels) compétents en terme d’écoute et d’animation ; veiller à leur formation et à leur offrir un espace de parole et de distanciation

· Privilégier  les  actions  qui  permettent  la collaboration de divers services publics ou associatifs qui s’intègrent dans leur environnement

· Faire piloter le projet par un acteur clairement identifié

· Proposer des actions à caractère collectif et à « taille humaine »

· Garantir l’ouverture de l’action : possibilité d’anonymat, accessibilité (notamment financière), autonomie dans le rythme de participation

· Prévoir les possibilités d’orientation pour une éventuelle prise en charge dans le cas de besoins individuels spécifiques

· Participer au sein du réseau à une démarche d’échanges des pratiques et des expériences, notamment par la participation aux réunions de bassin REAAP

· Mettre en place les outils nécessaires à l’évaluation de l’action, afin notamment d’en évaluer la pertinence, et de valoriser son impact sur les parents, les familles

· Organiser les possibilités d’évolution de l’action
	Pour votre information, nous vous indiquons les besoins réaffirmés ou émergeants en 2011, observés par le comité d’animation du REAAP des Hautes-Alpes


1. Les besoins réaffirmés :
· La petite enfance (et thèmes liés divers : développement, autorité...) ;

· La culture en famille (comme prétexte à être et faire ensemble) et l'inter-culturalité : respect et transmission de la culture d'origine, valeurs, histoire familiale... ;

· Les différences et le respect des différences : sexuelles, physiques (handicaps physiques et mentaux), culturelles, générationnelles ;

· Les consommations et conduites à risque : alcool, drogues, jeux dangereux ;
2. Les besoins émergeants :
· Recompositions familiales, monoparentalité, homoparentalité : nouvelles familles, nouveaux enjeux, nouvelles questions pour les parents ;

· Les nouvelles technologies et leurs effets, le décryptage des images, la compréhension des médias, l'impact sur la famille et l'éducation ;

· La place des pères
	
MODALITES DE DEPOT DES DOSSIERS



Dans le cadre de la concertation des financeurs : Caisse d’Allocations Familiales, Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations, Mutualité Sociale Agricole, un appel à projets de demande de subventions est lancé.

Pour répondre à cet appel à projets, un dossier COSA (Formulaire CERFA n°12156*03) est disponible sur le site du REAAP 05 www.reaap05.fr ou sur le lien suivant :http://vosdroits.service-public.fr/associations/R1271.html 
· Ce dossier complété devra être adressé en 3 exemplaires originaux :
             (les signatures devant être apposées au stylo bleu) à l’adresse suivante :

	DDCSPP05 - Pôle Cohésion Sociale- Unité Ville /FAmille

	5 Impasse de Bonne - Le Pont Romain

	05010 GAP Cedex


· + 1 exemplaire par courriel aux adresses suivantes :
	Mme Chantal FERRE  

Mme Martine GUEYTE
	04 92 22 23 02
              chantal.ferre@hautes-alpes.gouv.fr

04 92 22 23 14

martine.gueyte@hautes-alpes.gouv.fr
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Nous serons particulièrement attentifs à l’évaluation de vos actions et attendons de votre part le retour du document de suivi/évaluation de l’action réalisée en 2011
            Concernant la fiche 3.2, merci de vous conformer au modèle joint en annexe 1.
Pour votre information, les dossiers seront étudiés lors d’un comité technique composé des organismes suivants : DDCSPP05, CAF05, MSA05, CG05, IA05, UDAF05, Ville de Gap.
	POUR EN SAVOIR PLUS ET ETRE ACCOMPAGNE DANS VOTRE PROJET


Pour vous aider à clarifier votre projet dans le cadre de la parentalité, vous pouvez contacter :
	Rachel BERTRAND – Coordonnatrice REAAP  –  UDAF 05 –  

116, BD Georges Pompidou - 05010 GAP Cedex
Tel : 06 84 77 12 61       –     04 92 51 81 84       -       Courriel : rbertrand@udaf05.unaf.fr


Ou vos référents de bassin : Accompagnement des actions parentalité

	Référente de bassin REAAP - Gapençais

Emilie SOMMER, ADELHA, 04 92 56 02 03

emilie.sommer@laligue-alpesdusud.org
	Référent du Briançonnais - Pays des Ecrins

Christophe Fialon, MJC – centre social Briançon,

04 92 21 25 76, mjc.christophef@wanadoo.fr

	Référent du bassin Queyras et Guillestrois

Paul Poussou, ACSSQueyras, 04 92 46 69 00

paul.acssq@queyras.org
	- Référente du bassin Embrunais

Elisabeth Merighi, Association Euroscope,

04 92 20 69 75,  emerighi05@aol.com

	Référent du bassin Champsaur - Valgaudemar

Joël ARMAND, Centre social Planète Champsaur, 04 92 49 98 69 / 04 92 55 97 11

sportetculture@free.fr
	Référent du bassin Buech

Gabriel DEBUT, Centre social Aspres sur Buëch,           04 92 58 69 00, csr05@wanadoo.fr
Lydie BOUZIN, L’île aux enfants, 04 92 67 00 52


Centres ressources et d’informations aux bénévoles (CRIB) : Accompagnement à la méthodologie
	ADELHA – Ligue de l’enseignement

2 avenue de Lesdiguières – 05000 GAP

Tel : 04 92 56 02 03  adelha@laligue-alpesdusud.org
Site www.laligue-alpesdusud.org
	ADSCB

35 rue Pasteur – 05000 GAP

Tel : 04 92 20 32 31

adscb@free.fr Site http://adscb.free.fr


Autre référent :
	Le CODES 05   -   1 place du Champsaur  Immeuble "les Lavandes" 05000 GAP                                             Tél : 04 92 53 58 72  -  Courriel : codes05@codes05.org


	CHARTE DES INITIATIVES 

POUR L’ECOUTE, L’APPUI ET L’ACCOMPAGNEMENT

 DES PARENTS




	Au-delà de susciter les occasions de rencontre et d’échanges entre les parents, mettre à leur disposition des services et des moyens leur permettant d’assumer pleinement, et en premier, leur rôle éducatif.

Les REAAP mettent en réseau tous ceux qui contribuent à conforter les parents dans leur rôle structurant vis-à-vis de leurs enfants.

Dans le cadre, les partenaires du REAAP et les responsables des actions de soutien à la parentalité adhérant à cette charte s’engagent à :

-1- Valoriser prioritairement les rôles et les compétences des parents : responsabilité et autorité, confiance en soi, transmission de l’histoire familiale, élaboration de repères, protection et développement de l’enfant.

-2- Veiller à la prise en compte de la diversité des structures familiales, des formes d’exercice de la fonction parentale et de la reconnaissance de la place de chacun des parents en tant qu’éducateur de son enfant.

-3- Favoriser la relation entre les parents et dans cet objectif privilégier tous les supports où les parents sont présents, en particulier le cadre associatif.

-4- Encourager les responsables des lieux et des structures fréquentées par les parents à accueillir ou susciter de nouvelles initiatives. Ils garantissent l’ouverture de ces lieux à tous les parents, en recherchant la fréquentation de publics issus de milieux différents, de générations et de catégories socioprofessionnelles et culturelles diverses.

-5- Respecter dans le contenu et la mise en œuvre des actions développées, dans le cadre des REAAP, le principe de neutralité politique, philosophique et confessionnelle.

-6- S’inscrire dans un partenariat le plus large possible sans toutefois se substituer aux partenaires et aux dispositifs de droit commun intervenant dans l’appui à la parentalité.

-7- Prendre appui sur un réseau mobilisable et compétent de parents, de bénévoles et de professionnels très divers qui partagent l’engagement d’accompagner les familles, dans le respect des personnes et de leur autonomie, et qui s’appuient sur les connaissances disponibles.

-8- Participer à l’animation départementale. Participer à la construction d’un système d’animation partagée qui permette une circulation des informations, l’évaluation des actions, une capitalisation des savoir-faire, la transparence, la rigueur, la visibilité et un fort développement de ce mouvement.




Tout porteur de projet s’engage à respecter les principes de la Charte 

et à intégrer le logo du REAAP sur les supports de communication.
ANNEXE 1
	3-2.
Budget prévisionnel de l’action
                          Le total des charges doit être égal au total des produits.


Si l’exercice de l’association est différent de l’année civile, préciser les dates de début et de fin d’exercice. 
Exercice
ou date de début :  
date de fin :

	CHARGES
	
	PRODUITS
	Montant
	
	

	
	RESSOURCES DIRECTES

	60 – Achats
	
	70 – Vente de produits finis, de

marchandises, prestations de services
	
	
	

	Prestations de services
	
	
	
	
	

	Achats matières et fournitures
	
	74- Subventions d’exploitation6
	
	
	

	Autres fournitures
	
	Etat : préciser le(s) ministère(s)

sollicité(s)
	
	
	

	61 - Services extérieurs
	
	-REAAP : ddcspp, caf, msa
	
	
	

	Locations
	
	-
	
	
	

	Entretien et réparation
	
	Région(s) :
	
	
	

	Assurance
	
	-
	
	
	

	Documentation
	
	Département(s) :
	
	
	

	62 - Autres services extérieurs
	
	-
	
	
	

	Rémunérations intermédiaires et honoraires reception
	
	Intercommunalité(s) : EPCI7
	
	
	

	Publicité, publication
	
	-
	
	
	

	Déplacements, missions
	
	Commune(s) :
	
	
	

	Services bancaires, autres


	
	-
	
	
	

	63 - Impôts et taxes
	
	Organismes sociaux (détailler) :
	
	
	

	Impôts et taxes sur rémunération,
	
	-

	
	
	

	Autres impôts et taxes
	
	Fonds européens
	
	
	

	64- Charges de personnel
	
	-
	
	
	

	Rémunération des personnels                         
	
	L'agence de services et de

paiement (ex-CNASEA -emplois aidés)
	
	
	

	Charges sociales
	
	Autres établissements publics
	
	
	

	Autres charges de personnel
	
	Aides privées
	
	
	

	65- Autres charges de gestion courante
	
	75 - Autres produits de gestion

courante
	
	
	

	66- Charges financières
	
	Dont cotisations, dons manuels ou

legs
	
	
	

	67- Charges exceptionnelles
	
	76 - Produits financiers
	
	
	

	68- Dotation aux amortissements
	
	78 – Reprises sur

amortissements et provisions
	
	
	

	
	
	

	Charges fixes de fonctionnement
	
	
	
	

	Frais financiers
	
	
	
	
	

	Autres
	
	
	
	
	

	TOTAL DES CHARGES
	
	TOTAL DES PRODUITS
	
	
	

	
	
	

	86- Emplois des contributions volontaires

en nature
	
	87 - Contributions volontaires en

nature
	
	
	

	Secours en nature
	
	Bénévolat
	
	
	

	Mise à disposition gratuite de biens et

prestations
	
	Prestations en nature
	
	
	

	Personnel bénévole
	
	Dons en nature
	
	
	

	TOTAL
	
	TOTAL
	
	
	


La subvention de                      €  représente                    % du total des produits :

(montant attribué/total des produits) x100.

         Ne pas indiquer les centimes d’euros.

6   L’attention  du  demandeur  est  appelée  sur  le  fait  que  les  indications  sur  les  financements  demandés  auprès  d’autres financeurs publics valent déclaration sur l’honneur et tiennent lieu de justificatifs. Aucun document complémentaire ne sera

demandé si cette partie est complétée en indiquant les autres services et collectivités sollicitées.

7 Catégories d’établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité propre : communauté de communes ;

communauté d’agglomération ; communauté urbaine.

8  Le plan comptable des associations, issu du règlement CRC n° 99-01, prévoit a minima une information (quantitative ou, à défaut, qualitative) dans l’annexe et une possibilité d’inscription en comptabilité mais en engagements « hors bilan » et « au

pied » du compte de résultat.
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